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CERTIFICAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 

REGION OE BRUXEL.LES·CAPITALE 

Ce document fournit des informations utiles sur la 
performance énergétique du bàllment (PEB). Des 
explications et informations complémentaires plus 

détaillées figurent dans les pages suivantes. 

Avenue Daifly 51 

1030 SCHAERBEEK 

Etage 1 Droite 

Superfície: 114 m2 

Certificat PEB val ide jusqu'au: 03/12/2023 

Performance énergétique du bâtiment 

Trés économe _. 
lE B) 
loo-1so C) 
~l 1_51_-_21_0 ____ ~º> 
1211 - 215 E) 

Três énerg ivore 
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Consommation par m2 [en kWhEP/m2/an] 

Consommation totale [en kWhEP/an] 

Emissions C02 

Emissions annuelles de CO2 par m' [kg CO2/m' /an] 

PEU /. BEAUCOUP 

A 
Recommandations 

Les 3 premíéres recommandatlons pour améllorer la performance énergétique sont: 

1.Envisagez le remplacement de l'lnstallalíon de chauffage électrique par un systême de chauffage 
central performant avec une chaudíêre à condensation et sa régulatíon. 
2.lnstaller un systéme de ventílatíon permettant la ventilation contrôlée du logement. 
3.lsoler les murs extérieurs. 

Retrouvez pJus de détails et d'autres recommandations dans les pages suivantes. 

lnformations administratives 

290 
33.135 

46 

Certlflcat dóll vró /e: 03112/2013 

20131203-0000199916--01-7 

AffectaUon: Hab1laUon 1ndiv1duelle 

Cortlflcat PEB n": 

Présencs d 'un• attestatlon de réceptlon du systême de chauffage: 

Prflsenca d'un rapport de dlagnostlc: 

Coordonnées du cer1fflcateur PEB: 

SI ou/, est-el/e conformo? 

Nom: RIMAUX Mathieu 

Soc/été: CERTIUP SPRL 

Ou, 1 Non 
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Numéro d'agrément: 001056037 
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CERTIFICAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 

Avenue Dailly 51 , 1030 SCHAERBEEK 
REGION DE BRUXELLES•CAPITALE Certificai PE B N º: 20131203-0000199916-01 -7 

Certi ficai PEB valide jusqu'au : 03/12/2023 

Annexe 

Ce certificat est une carte d'identité de la performance énergétique du bâtiment (PEB) qui vous concerne. 
li a pour but d'informer et de sensibiliser les acheteurs ou locataires potentiels de la qualité énergétique de l'habitation 
certifiée . 
Chaque habitation qui est construite, qui est mise en vente ou qui est mise en location en Région de Bruxelles-Capitale 
doit posséder ce document. 
Le présent certi ficai a été établi par un certificateur agréé. 
Le certi ficai PEB original est à garder parle propriétaire jusqu'à la finde sa période de validité . 

Si vous constatez des anomalies dans le certificai PEB, veuillez contacter: pla intes-certibru@environnement.irisnet.be 

r 
~ 
[ 41-1111 

186 . 150 

[ 151 - 210 

1 211 - 275 

[21s-a<5 

Veuillez trouver ci -dessous plus d'explications concernant les données reprises dans le certificai 

Performance énergétique du bâtiment 

Las classes A à E possédent chacune 3 sous-mveaux {A+, A, A-, B+, B, 8 -, ... ), 
Les hab1ta tJons les plus performantes qu, soient appartiennent à la classe A+, les plus énergivores à la dasse G. 

e> 
e> 

o> 
E> 

l a classe énergéOque de l'habilation est indiquée dans la fléche. 
Elle est déterminée sur base de la consommallon par m2. 

7 o 
Performance énergéllque moyenne en Régton de Bruxelles-Cap1tale 

l La lIgne en poinllllés représente la performance énergétique moyenne des hab1tauons 
du pare ImmobIller de la Région, ã la date de l'étabhssement de ce cert1fical 
S1 la d esse énergétique de votre habtlallon se si tue au-dessus de cette limite, elle 
consomme moms d'énerg ie par métre carré que la moyenne des hab1tations 
bruxelloises. 

La valeur de consommat1on par mJ et la consommaUon lotale se veulent 1nd1ca tives et peuvent diverger de la consommation réelle de l'habllatlon, 
su1vant l'occupalion qui en est fa1te. 
Elles sont ca lculées en prenant en compte las caracténsliques des installaUons techrnques et des parais de l'habttatton , ainsi que certames conditJons 
standard d'occupat1on et de température de chauffage 

La valeur de consommalion indiquée esl donnée pour une année climaUque moyenne. 

r 
Vous pouvez dane comparar las valeurs de consommation de certificais de performance énergétique de différentes hab1tations étabhs à des années 
différentes, mais pas direclement las comparar à votre facture énergétique annuelle, qui elle, vane en fonction du climat de l'année. 

La valeur de oonsommatIon par m:r d'habitation est expnmée en ki lowattheure d'énergie primaire (kWhEP), ce qui permet, au moyen de facteurs 
standards de oonverslon, de tenir comple das quantilés d'énergie consommées en fonct1on des combust1bles. Par exemple, en Belgtque, pour produire 
et fournir 1 kWh d'électric1té, 11 faut consommer en moyenne 2,5 kWh d'énergie en amont (pétrole, gaz, nucléaira, charbon, éolien, ). 

Consommation par m2 [en kWhEP/m2/an] 290 

Consommation totale [en kWhEP/an] 33.135 

Emissions C02 

Le C0 2 esl le principal gaz à effet de serre, responsable des changernents cllmatiques. 
La quant1té de C0 2 ém1se esl proport ionnelle à la quanOlé de combuslible et d'électncité uti11 sée pour la chauffage, la venti lalion, la producUon d'eau chaude sanitaire et 
évenluellemenl la refroid1ssemenl de l'hab1latlon. 
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CERTIFICAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 

Avenue Dailly 51 , 1030 SCHAERBEEK 
Certlfical PEB Nº· 20131203-000019991 6-01-7 

REGION OE BRUXELLES• CAPITALE Certificai PEB valide jusqu'au. 03/12/2023 

Recommandations 

Les recommandations reprises dans ce document ont un caractere général. En pratique, certaines peuvent se 
révéler difficilement applicables pour des raisons techniques, économlques, esthétlques ou autres. 
Certaines mesures décrites nécessitent le recours à des professionnels (auditeur, archltecte, entrepreneur). 
Malgré le soin apporté à l'établissement de ce certificat, le certlficateur ne peut être tenu responsable des 
dommages ou dégâts qui résulteraient de la réalisation incorrecte des mesures décrltes. 
Des conseils personnalisés et chiffrés peuvent être obtenus en solllcitant un audit énergétlque PAE (Procédure 
d'avis énergétique) pour l'habitation, réalisé à l'alde d'un logiciel spécifique. li est conseillé de faire appel à un 
auditeur PAE reconnu par la Région. 

Pour obtenir plus d' information sur l'audit énergétique: www.bruxellesenvironnement.be 
Pour obtenir plus d' informations sur les recommandations reprises ci-dessous: www.bruxellesenvironnement.be 

Disclaimer 
ou 02 775 75 75 

Les recommandations reprises dans ce document ont un caractere général. En pratique, certaines peuvent se 
révéler difficilement applicables pour des raisons techniques, économiques, urbanistiques, esthétiques ou 
autres. 
Certaines mesures décrites nécessitent le recours à des professionnels (auditeur, architecte, ent repreneur). 
Malgré le soin apporté à l'établissement de ce certificat, le certificateur ne peut être tenu responsable des 
dommages ou dégâts qui résulteraient de la réalisation incorrecte des mesures décrites. 

Envisagez le remplacement de l'installation de chauffage électrique par un systéme de chauffage 
central performant avec une chaudiére à condensation et sa régulation. 

Le chauffage représente, en moyenne, 54% du budget énergétique d'un ménage. li est dane 
rentable d 'envisager des investissements dans ce domaine. 
• Un systéme de chauffage central avec chaudiére à condensation (mazout, gaz) est une 

alternative souvent économique par rapport au chauffage électrique. Ce systéme de 
chauffage permet généralement de réaliser un gain de plusieurs dizaines de pourcents sur la 
facture de chauffage. La chaudiére doit être régulée au moyen d'une sonde extérieure de 
température pour fonctionner de maniére optimale. 

• En cas d'installation d'un nouveau systéme de chauffage, il y a une série de mesures à 
prendre qui accompagnent le placement de la chaudiére qui se soldent par la réception de 
l'installation par un professionnel. 

• Si possible, placez la chaudiére dans un local chauffé. 
• Pour obtenir une Prime Energie régionale, il y a certaines conditions techniques à respecter. 

www.bruxellesenvironnement.be 

lnstaller un systéme de ventilation permettant la ventilation contrôlée du logement. 
La ventilation a pour but de garantir une bonne qua/ité d'air dans votre /ogement, en apportant de 
/'air neuf dans /es /ocaux dits secs (séjour, chambres .. .), et en évacuant /'air vicié dans les locaux 
dits humides (sal/e de bain, cuisine, toilette, buanderie .. .). 

li existe trais systémes de ventilation différents: 
• La ventilation naturelle : il s'agit de la méthode de ventilation la moins chere. Elle est 

recommandée pour les logements qui ne sont pas parfaitement isolés. Des grilles d'aération 
réglables manuellement laissent entrer l'air frais dans les "piéces séches". Et des ouvertures 
dans ou sous toutes les portes intérieures laissent circuler l'air. Des ouvertures réglables, 
intégrées aux cheminées verticales, permettent à l'humidité et l'air d'être évacués. 

• L'extraction mécanique, plus performante que la ventilation naturelle. 
• La ventilation mécanique double flux avec récupération de chaleur. Ce systéme assure un 

échange de chaleur entre l'air entrant et sortant: l'air chaud extrai! réchauffe l'air froid entrant. 
Elle peut être assurée par plusieurs ventilateurs ou par un ventilateur central. Ce procédé 
permet de réguler parfaitement la circulation d'air mais il n'est à utiliser que dans des 
logements bien isolés et étanches à l'air. 

• Si vous remplacez les châssis, il est recommandé de placer des dispositifs d'alimentation en 
air dans les locaux secs, ce qui est obligatoire lors de certaines rénovations 
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CERTIFICAT DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 

Avenue Dailly 51, 1030 SCHAERBEEK 

REGION OE BRUXELLES• CAPITALE 
Certifica\ PEB Nº: 20131203-000019991 6-01-7 
Certifica! PEB valide jusqu'au· 03/12/2023 

Recommandations 

lsoler les murs extérieurs. 
Si vous rénovez votre logement, profitez-en pour isoler Jes murs extérieurs. Un seu/ mur de 
façade isolé vous fera gagner jusqu'à 18% sur la facture de chauffage. 

• L'isol~tion des murs n'étant pas facile à mettre en ceuvre, il faut recourir à un professionnel 
pour evaluer et réaliser les travaux. Le cas échéant, pour les façades côté rue en particulier, il 
est nécessaire de respecter les prescriptions urbanistiques, réglementations et législations en 
vigueur. 

• li existe principalement trais méthodes pour isoler les murs de votre habitatíon. Le choix de la 
méthode dépend de plusieurs critéres: urbanistiques, esthétiques, spatiaux et financiers. 
L'isolation des murs par l'extérieur s'avére souvent être la meilleure solution, suivie parle 
remplissage des murs creux avec un matériau isolant. 

• Si ces deux solutions s'avérent impossibles à réaliser, on peut opter pour l'isolation murale 
par l'intérieur. Le placement de l'isolant sur la face intérieure des murs doit être réalisé 
soigneusement par un professionnel afin d'éviter les désagréments dus aux ponts thermiques 
(condensation et moisissures) 

• lsolez prioritairement les murs aveugles. 
• Profitez des travaux pour placer une épaisseur suffisante d'isolant. Pour bénéficier d'une 

Prime Energie régionale, il y a certaines conditions techniques à respecter, entre autres 
concernant l'épaisseur minimale à placer en fonction du type d'isolant choisi. 
www .bruxellesenvironnement.be 

Remplacer le double vítrage ancíen par du double vitrage performant. 
En remplaçant /e double vitrage par du vitrage performant, vous diminuerez votre consommat1on 
de chauffage et vous augmenterez votre conforl en supprimant la désagréable sensation de fro1d 
devant les fenêtres. 
• lnterpellez vos interlocuteurs (entrepreneur, corps de métiers, etc ) sur l'efficacité globale du 

remplacement du vitrage seul En effet, le caractére siolant d'une fenêtre est liée au vitrage, 
au châssis et au raccord à la paroi S1 vous remplacez le vitrage, il peut être nécessaire et il 
sera sans douta intéressant de remplacer le chãssis actuel s'il n'est pas en bon état ou s'il 
s'agit d'un vieux chãssis métallique sans coupure thermique 

• Si votre double vitrage a plus de 15 ans, 11 peut être intéressant de le remplacer, les doubles 
vitrages actuels étant 2 à 3 fois plus performants 

• Pour éviter les mauvaises surprises, dans les anc1ennes habitat1ons le remplacement des 
chàssis doit être accompagné d'une rénexion sur la geslion de l'évacuation de l'humidité par 
un systéme de ventilation, soit naturel (généralement, on placa alars des grilles dans les 
chàssis pour l'amenée d'air) soit mécanique (bouche de ventilation avec ventilateurs). 

• Vous pouvez également maintenir le chãssis et te vitrage ex1stant et les doubler avec une 
nouvelle fenêtre performante du point de vue énergétique. 

• Pour obtenir une Prime Energie régionale, il y a certaines conditions techniques à respecter 
www .bruxellesenvironnement.be 

Remplacer l'appareil de production d'eau chaude sanitaire. 
L 'eau chaude représente 1 O à 15% du budget « énergie » . Un poste sur leque/ il est possible 
d 'économiser grâce à des investissements malins. 
• Les chauffe-eau (y compris chauffe bain) instantanés au gaz naturel ont un meilleur 

rendement annuel que les systémes avec ballons de stockage (boilers). La consommation 
d'énergie est fortement réduite gràce à l'absence de veilleuse et au fait que le débil de gaz est 
ajusté automatiquement à la demande en eau chaude. 11s sont, de plus, meilleur marché que 

les boilers (achat et entretien). 
• En cas de remplacement, il est également plus confortable et économique de rapprocher au 

maximum les producteurs d'eau chaude des points de puisage. 
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Recommandations 

• Le chauffe-eau solaire est le mode de production d'eau chaude le plus écologique. Placés sur 
le loit de l'hab1tation (préalablement isolé!), des capteurs solaires absorbent la lumiére du 
soleil pour la transmettre sous forme de chaleur à un ballon de stockage d'eau. Si celle-ci 
n'est pas assez chaude, le systéme traditionnel de chauffage de l'eau fournit 
automatiquement les degrés supplémentaires nécessaires. 

lsoler le plancher de votre logement en cas de rénovation en profondeur. 
La pose d'isolant sous /e revêtement final, amé/iore grandement /e confort des habitants et peut, 
pour des sois non isolés, induire immédiatement une réduction de votre consommation de 
chauffage pouvant af/er jusqu'à 10%. Le fait d'avoir « chaud aux pieds" contribue notamment à 
éviter la sensation de froid qui incite parfois à surchauffer. 

• lsolez le plancher (en contact avec la terre, l'extérieur ou une cave non chauffée) en cas 
de rénovation en profondeur et s'il n'y a pas encore d'isolation. 

• Posez une isolation supplémentaire si le plancher est insuffisamment isolé. Vous pouvez 
poser l'1solant sur la face inféneure du plancher, si celle-ci est accessible, ou encore sur la 
face supérieure de la structure portante, moyennant alors changement du revêtement. 

• Profitez des travaux pour placer une épaisseur suffisante d'isolant. Pour bénéficier d'une 
Prime Energie régionale, il y a certaines cond1tions techniques à respecter, entre autres 
concernant l'épaisseur minimale à placer selon le type d'isolanl choisi. 
www.bruxellesenvironnement.be 

Améliorer l'étanchéité à l'aír du bãtiment et ventiler correctement. 
Améliorer f'étanchéité à f'air du bâtiment permet d'éviter /es pertes (non contrôlées) par infiltration 
et exfiltration d'air et donc d 'économiser de f'énergie. 
Attent1on, l'apport contrõlé d'air neuf est nécessaire pour maintenir un clima! sain à l'intérieur 
d'une habitation et il faut penser à ventilar votre logement de maniére adéquate mais les courants 
d 'air fro1d non maitnsés sont la cause de pertes d'énergie et d'inconfort. 

• Les fuites se s1tuent fréquemment au niveau des portes et fenêtres, des caisses à volet, au 
raccord entre les murs et la tOtture et au niveau de la toiture en elle-même. 

• Ne confondez donc pas 1nfiltrations et ventilatíon : ne bouchez pas les dispositifs de ventilation 
présents dans votre logemenl. 

Vous trouverez en derniére page du certificai PEB, des conseils pour économiser l'énergie dans la v1e quolidienne 

p 5/6 
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lnformations administratives 

Les informations contenues dans cette zone peuvent être utiles dans /e cadre de /a législation PEB sur les installal ions 
techníques. Elles sont également destínées à des fins de contrõle éventuel par l'autorité 

Conseils pour une utilisation rationnelle de l'énergie 

Vous trouverez ci-dessous des exemples d'investissements non coOteux ou três peu coOteux permetlant d'économ,ser 
de l'énergie dans une habitation individuelle. 

Chauffage 

e 

e 
e 
e 

e 
e 

e 

Programmez les plages de chaufte suivant votre occupation des lieux Lors d'absences de plus d'une semaine, 
arrêtez même la chaudiére. 
Mettez la consigne de température sur 16 ºC la nuit et en journée lorsque vous êtes absent. 
Ne placez aucun obstacle devant les radiateurs ou convecteurs et ne les couvrez pas 
Fermez les volets eUou tirez les rideaux /e sair. 
Economisez 6 à 7% en diminuant d' 1 ºC la température de consigne. 
Réglez les vannes thermostatiques (qui s'obturent et s'ouvrent automatiquement pour maintenir la température de 
chaque piéce constante) sur 16 ºC (position 2) dans les chambres et sur 19-20 ºC (position 3) dans les piéces de 
séjour. 
Entretenez réguliérement la chaudiére afin d'économiser de 3 à 5%. 

Eau chaude sanitaíre 

e Utilisez, si possible, un pommeau de douche économique qui consomme moins d'eau et dane d'énerg ie, pour un 
confort équivalent à un pommeau classique 

e Etudiez la possibilité d'installer un chaufte-eau solaire. 

Ventllation 

e Réalisez une bonne aérat,on afin de renouveler /'air intérieur, d'améliorer le clima! intérieur pour les occupnnts et 
d'éviter /es problémes d'hum1d1té et de santé dans /e logement 

e En cas de ventilat,on par ouverture des fenêtres, d'octobre à mai préférez une aération en dehors des périodes 
de chaufte. 

Confort d'été 

e La journée, utilisez les stores et les valeis pour limiler les apports solaires 
e La nuit, aérez un maximum pour refroid1r la massa thermique du bâtiment et éviter la surcl1auffe le jour 

Eclairage 

e Optez pour des ampoules fluocompactes de classe A, des LED ou des tubas nuorescents (TL) qui consomment 
moins d'énergie que les ampoules à incandescence ou les l1alogênes et ont des durées de vie bien supérieL1res 

e Nettoyez les lampes et les luminaires de leur poussiére 

Bureautique/ aud iovisual 

e Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant que quelques heures par jour au moyen d'une mult1pnse 
par exemple. 

e Ctioisissez des appareils économes en énergie 

Electroménager 

e Achetez de préférence des appareils de classes A+ ou A++ Par exemple, le fngo et le surgélateur sont 
responsables de 25 % de la consommatIon en électncité d'un logement 

e Pour plus de renseignements, consultez Bruxelles Environnement nu 02 775 75 75 
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